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..l, TRIBUNAL D.E GRANDE INSTANCE

DE BOURGES

JUGEMENT RENDU LE: 19 Mars 2009

Di
représenté ,par Mr ROUX

CI
S.A.R.L P Bprise en son établissement secondaire

Q;EMANDEURlSi :

D
représenté par MT ROUX
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Comparant et plaidant par Monsieur Philippe de LA BASTIDE. muni d'un mandat

DE-FENDEURfS)

S.A.R.L. P

B
.34'

prise en son établissement secondaire

Compsrilit par la SCP SOREL & ASSOCIES, Avo,cat au Barreau de BOURGES,
et plaidant par la SELARL LlGERJURIS, Avocgt au Barreau de NANTES

ÇOMPOSITION DU TRIBUNAL lors des débats et du délibéré:

Président: Pierre VENNEGUES, vice-président,
Assesseurs: Pascale'BALLEMTet "-aura TARDY. jJ.lges,

Greffier lors des débats: Laurence NOYER-DESBOURDIER

DEBATS:
A l'audience publique du 15 Janvier 2009, présidée par Monsieur VENNEGUES lequel a fait
rapport oral de l'affaire et qui a annoncé que Je jugement serait rendu le 19 Mars 2009 par mise
à disposition au greffe, .'

JUGEMENT: .
Mis à disposition des parties à la date annoncée par le Président, assisté de Mademoiselle

Marle-Annlcl< VlTOT, Greffier.
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EXPOSE DU LITIGE:

La SARI.. P 1 exerçant sous la dénomination d'O,
se présente comme .un organIsme dè droit privé pennettant à ses adhérents de

traiter directement avec des propriétaires particuliers qui lui confient leurs biens. W Elle dispose

pour cela d'un réseau de succursales réparties sur l'ensemble du territoire français qui
possèdent chacune une autonomie de gestion permettant de conclure directement les
conventions avec la clientèJe -propriétaires ou locataires -et de percevoir les fonds liés à
l'exercice de l'actMté.

L'activité de la SARL P ~. assimilable à celle des marchands de listes,
consiste à mettre à la disposition de la clientèle une information sur les bièns mis en I!:~~ion
par des propriétaires sans intervenir dans la concfusion du bail. f

Son exerciœ est réglementé par (a loi n070-9 du 2 janvier 1970 dite aloI Hoguet" et fe
décret n072-678 du 20 juAlet 1972.

" un fonctionnaire de la
situéeD'

A la suite d'une plainte déposée par Monsieur C
--[ est intervenu le 9 novembre 2006 à l'age~ce de ro

àB

Par lettre recommandée avec accusé de réception du 17 novembre 2006, la D
a Informé l'agence C du caractère abusif de certaines clauses i,nsérées dans les

conditions générales du contrat de vente de Hstes proposé à ses clients. ~ .

.Lors d'un nouveau contrôle effectué le 10 juillet 2007. il a été constaté qu'aucune
modification n'avait été apportée au contrat utilisé par 0 .

Aussi, par acte d'huissier du 10 octobre 2007 J le d!
-a fait assigner

devant le tribunal de grande instance de BOURGES pour voir:la SARL P

-dire et juger son action recevable en application de l'article L 141-1 V du cod"";. de la
consommation; .f

!.

-déclarer Ulicite en application des dispositions de l'article 79-2 du -décret du 20 juillet
1972 la clause de farticle 2 alinéa 1er des conditions générales du contrat prévoyant que la
seule obligation due par le professionnel consiste en la fourniture imméétate d'informations

immobilières;

-déclarer abusives sur le fondement des articles L 132-1 et L.132-2 du code de la
consommation: :

.Ia clause de l'article 9 des conditions générales préser.tant comme gracieuses,
.après remise d'une iste Initiale, la remise des listes.postérieures,

* la clause de rarticle 4 des conditions générales exonérant le professionpel de

responsabilité en cas de fourniture d'informations erronées: .
* la clause de rarticle 5 des conditions générales stipulant la reconnaissance par

le consommateur de ce que, la, prestatio.n est exécutée dès la délivrance du
récépissé de remise de fichier, et conférant à ce document une force probante

.ayant un caractère exclusif et irréfragable;
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* la clause de l'article ô des conditions génarales nmitaI1t la responsabilité du

vendeur à un remboursement partie! seulement en cas de non respect de son
obligation de remise de fichier;
* fa clause de l'article 6 des conditions générales mettant à la charge du

consomm ateur t'obligation cfe s'assurer auprès du bailleur de son droit de louer;

-dédarer lesdites clauses non écrites;

.ordonner leur suppression sous astreinte de 1.000 E par jour de retard, sous quinze
jours à compter de la signific~tion du jugement à inten/enir; ~

ordonner l'exécution provisoire de la décision;

-condamner la SARL P. au paiement de fa somme de 1.200 e sur le
fondement de l'article 700 du code de procédure civne et aux dépens.

Selon ses dernières écritures, le d

reprend l'ensemble des prétèntlons
exprimées dans l'acte introductif d'instanœ et conclut au rejet des demandes fOm1ée~~g titre
subsidiaire par la société défenderesse. .f

Aux termes de ses ultimes conclusions, la SARL P rêMe
l'argumentation développée par l'administration demanderesse et sollicite le rejet pur et simple
de l'ensemble de ses demandes. .'

..A titre subsidiaire, si la suppression de certaines clauses devait être ordonnée, elledemande au tribunal de: .

-débouter la D de sa demande tendant à ce que cette suppression
Intervienne sous astreinte dans un délai de quinzaine;

-dire n'y avoir lieu à l'exécution provisoire du jugement a intervenir.

Enfin, elle sollicite la condamnation de la D au paiement d'une somme de
2.000 ~ sur le fondement de ('article 700 du code de procédure civile et aux dépens dont
distraction au profit de la SCP SOREL & associés.

Vu l'article 455 du code civil;

Vu les écritures des parties auxquelles il est expressément renvoyé pour l'exposé
complet de leurs moyens et prétentions;

Vu l'ordonnance de clôture en date du 18 novembre 2008.

MOTIFS:

A. SUR LE CARACTÈRE ILLICITE OU ABUSIF DES CLAUSES CRITIQUÉES:

L'action formée par la DI repose sur les dispositions de t'article L.141-1 V du
code de la consommation aux termes desquelles -"autorité admir.istratlve chargée de' 'a
conCUlTence et de la consommation peut demander à la juridiction civile ou, s1/ y a lieu è la
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juridiction administrative, d'ordonner, s'J1 y a lieu sous astreinte, la suppression d'une clause
illicite ou abusive dans tout contrat ou type de contrat proposé O/J destiné au consommateur. i

L'article L 132-1 du même code dispose en son premier alinéa que "dans les cqntrats
conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont sbusi.j!S les
clauses quI ont pour objet ou pour effet de créer; au détriment du non-professlonne/;::Ju du
consommateur; un cléséqu//lbre significatif entre les droits et obligations des parties au CfJntrat..

Cet article comporte en annexe une liste indicative et non exhaustive des clauses
pouvant être regardées comme abusives si elles satisfon1 aux conditions posées au la premier
alinéa.

Sans préjudice des règles d'interprétation prévues aux articles 1156 à 1161, 1 ~ 63 et
1164 du code civil, le caractère abusif d'une clause s'apprécie en se référant au moment de la
conclusion du contrat, à toutes les clrconstanœs qui entourent sa cont:!usion, de même qu'à
toutes tes autres clauses du contrat

Certaines clauses som par ailleurs expressément interaMltes comme abusives par les
articles R 132-1. R 132.2 et R 132-2-1 du code de la consommation. Ainsi en est-il, aux tern1es
du premier des textes cités, de la clause contenue dans les contrats de vente conclus entre des
prof-ession!'1els et des non-professionnels ou consommateurs ayant pour objet ou pour effet de
supprimer ou réduire le droit à réparation du non-professionnel ou consommateur en cas' de
manquement par la professionnel à ('une quelconque de ses obligations.

Conformément à l'article L 132-1 alinéa 6 du code de la consommation. les clauses
abusives sont réputées non écrites.

En ce qui concerne en particulier le contrat de vente de listes en matière immobilière.
l'article 79-2 du décret du 20 juillet 1972. dernièrement modifié par le décret n~2005-1315 du le
21 octobre 2005 prévoit notamment que l'acheteur de listes ou de fichiers et le vendeur
professionnel précise son objet, sa durée, !es caractéristiques du bien recherché ainsi que le
montant de la rémunération convenue ~t rappelle l'interdiction pour le marchand de nstes de
reœvoir paiement préalablement à la parfaite exécution de son obligation de fournir
effectivement les listes ou fichiers. .

En outre, la commission des clauses abusives règle par les articles l.132-2 à L 132-5
et R 132-3 à R 132-6 du code de la œnsommation a émis une recommandation n"2002-O1
relative aux contrats de vente de listes en matière immobilière publiée au BOCCRF le 26 février
2002, qui, si elle est dépOUNUe d'effet obligatoire, s'inscrit néanmoins dans le paysage nom1atif
et .peut constituer une indication sérieuse pour apprécier la caractère abusif des clauses
insérées dans ce type de contrat.

C'est à la lumIère de ces observations qu'il convient d'examiner une à une les clauses
des cond:ltfons générares du contrat proposé par ro~ de B à
ses clients dont la D. sollicite la suppression.

1.la clause relative à l'obli~ation c~inciQale du marchand de fistes: ~

.II est stipulé à l'article Zalinéa 1er des conditions générales du contrat que -le client
reconna7t expressément que la ~u/e obligation due par 0 consiste
en la fpumiture' immédiate d'informations immobilières concernant des appaJtements libres à
la location, les caractéristiques du bien recherché étant d~finies sur la çonvention.."
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le fait pour le marchand de listes de ne pas menticnner explicitement .Ia durée du
contrat ne pem1et pas au consommateur de savoir combien de temps il va bénéficier de la
prestation. En revanche, il autorise le professionnel à percevoir immédiatement une
rémunération avant même l'exéwiçn complète de son obligation.

Si l'article 79-2 du décret du 20 juillet 1972 n'a pas pour effet d'imposer aux marchands
de listes de fournir une prestation pendant une période de temps minimale, c'est en t'occurrence
faussement que la SARL P confère un caractère instantané à
l'obligation qui lui incombe de remettre une liste ou un fichier, En effet, en contradiction totale
avec les conaltions générales, les autres documents contractuels produits au débat démontrent
que le service rendu par 0 s'inscrit dans la durée: Ainsi, il figure sur le document ',ntitu!é
.contrat d'engagements réciproques' conclu le 14 octobre 2006 entre 0: et M(~"lSieur
C. une date de début ( 14 octobre 2006 ) et une date d'expiration ( 13 avril ~OO7).
Ces mêmes dates sont encore mentionnées sur la facture établie par 0, ie 14 octobre 2006
à l'attention du même acheteur sur laquelle la' prestation du marchand de listes est d'ailleurs
définie non comme la remise instantanée d'un fichier mais comme fa souscription à un
abonnement d'une durée de six mois à des journaux d'offres.

Force est dès lors de constater que la clause critiquée est illicite puisqu'elle contrevient
aux dispositions de t'article 72-1 du décret du 20 juillet 1972 en ne ment1onnant pas
expressément la. durée du contrat et en permettant au marchand de liste de recevoir une
rémunération avant l'exëcutlon complète de son obligation.

2. La clause relative à la fourniture aracieuse de rlStes Do.§!érieures:

L'article 9 des conditions générales du contrat rltigieux -intitulé "SERVICE PLUS' -est
ainsi rédige: "À titre gracieux et sans qu'aucune obligation de remplacement de fichiers ne soit
due, alors que la prestation rémunérée par KO ..a été remplie sur simple
présentation de fa carte personnalisée remise {ors de la signature, le client POUIT8 à tous
moments se présenter dans {'un des bureaux du groupe P et pourra retirer toutes
nouvelles offres de location conform&s aux critères de sélection initialement prévus."

Comme le relève justement la D, , cette claùse laisse croire au consomn iateur
qu'il bénéficie d'une I!ëéralité de fa par1 du vendeur. Elle est en outre de nature à détourner
robligation légale de fIXer une durée au contrat.

Elle emporte un déséquilibre significatif entre le professionnel et son cocontractant non-
professionnel ou consommateur et doit donc être considéré comme abusive au sens de l'article
L 132.1 du code de la consommation.

C'est au demeurant ce qu'a estimé la commission des clause! abusives dans sa
recommandation publiée le 26 février 2002 ( point B 11 ).

3. b§ dausè exonérant le marchand de listss en cas de fourniture de renseianements
inexacts Dar le ~rooriétaire sur le descrictif et Ig date de disconibilité du bien:

L'article 4 des conditions générales stipule que:
.L'attention du client est attirée sur Je fait que les biens sont proposés à la location pour

le compte du propriétaire.
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L'exactitude des infonnaüons concernant les biens proposés à la Jocaüon et.concemanj
le descriptif et la date de disponibilité sont transmis au client sous la seule responsabilité des
propriétaires qui en ont informé .Of .~ ce que le client accepte."

L'alinéa 2 de cette clause a pour effet d'exonérer fe professionnel d~ toute
responsabilité en cas de fournitures d'informations erronées alors même qu'u se trouve débiteur
envers son crient non-professionnel ou consommateur d'une obligation de renseignement
fondée sur rarticle 1147 du code civif qui est d'autant plus éte:'ldue qu'elle constitue l'essence
du contrat de vente de listes en matière immobilière lequel a pour objet la fourniture
d'informations permettant la recherche d'un bien immobilier disponible à la location.

Le client, pour sa part tenu d'exéct.lter immédiatement sa propre' obligation de payer
la rémunération convenue, se trouve ainsi privé de la possibilité de faire valoir son droit à
rencontre du marchand de listes en cas de non-exécution totale ou partielle ou d'exécution
défectueuse de son engagement contractuel. La clause crée donc un déséquUibre signifICatif.
entre les droits et obligations des parties au détriment du non-professionnel ou consommateur.
(cf Gourde cassation, 1ft chambre civile, 30 octobre 2007, n"06,.11.032).

Elle a par ailleurs pour objet ou pour effet de supprimer ou réduire le droit à répiratlon
du non-professionnel ou consommateur en cas de manquement par le professionnel a l'une
quelconque de ses obligations au sens de l'article R.132-1 du code de fa consommation.

Elle doit donc être regardée comme abusive.

La commission des clauses abusives a au demeurant recommandé que soient
éliminées des contrats de marchand de listes Immobilières Jes. clauses ayant pour objet ou pour
effet de permettre au professionnel de s'exonérer de toute responsabifitë lorsqu'il a fourni des
renseignements erronés ou proposé des biens indisponibles ( point B 9 de la re-commandation
du 13 déœmbre 2001 pubfiée le 26 février 2002 ).

4. La clause relative au récécissé de remise de fichier:

L'article 5 afinéa 1er des colJditJons généraJes Indique que "Je récépissé de remise du
fichier atteste de la fourniture immédiate de la seule prestation due par 0

'eique "seul ce récépissé fan foi de ce que 0;' a rempli
sa mission".

Les parties sont fibres de s'accorder sur les moyens de preuve qu'elles ente~dent
adopter. La délivrance d'un récépissé de remise de fichier peut parfaitement constitu~. une
présomption de bonne exécution de son obligation par le vendeur de listes immobilièr68';

En revanche, la clause critiquée laisse clairement croire au client consommateur qu'il
n'est admis à rapporter la preuve contraire par aucun autre moyen et se trouve privé de toute
possibilité de rechercher la responsabilité contractuelle du professionnel après avoir le cas
~chéant vérifié les informations communiquées.

En cela, eUe comporte un déséquilibre significatif entre les parties au contrat en la
défaveur du non-professlonnel ou consommateur et doit être considérée comme abusive en
application de l'article L.132-1 du code de la consommation.' .

la commission des clauses abusives a au demeurant recommandé que soient
éliminées des contrats de marchand de listes immobilières les claUses ayant pour objet ou pour
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effet de laisser croire au consommateur que seuls les documents établis par le professionnel
ont force probante ( point 87 de la recommandation publiëe le 26 février 2002 ).

5. La clause relative au remboursement Daniel:

L'article S alinéa 1 et des conditions générales prescrit que .seul le non respect des
obligations de remise du fichier de 80: .II selon les critères définis par le client,

peut donner dron au rembours,ement partiel de la somme versée lors de la signature de la
convention.'

Cette clause ne prévoit qu'un remboursement partiel y compris en cas d'inexécution
totale de la part du professionnel qui peut ainsi conserver une pal1ie de la .somme versée par
le consommateur sans la moindre contrepartie pour œ dernier, étarit observé que rexistence
de frais fIXes qui seraient engagés par le marchand de listes et pourraient le cas échéant
justifier le caractère partiel du remboursement n'est pas démontrée ni même invoquée.

En outre, en apportant une telle limite aux possibilités de remboursement du
consommateur, cette stipulation contractuelle le prive de la faculté de mettre fin .au contrat
même en cas de motif légitime lié notamment à sa situation personnelle.

Elle contribue ainsi à créer un déséquilibre en faveur du professionnel qui la rend
abusive au regard des dispositions de l'article L.132-1 du code de la consomr'!:lation en dépit de
œlles prévues à l'article 1134 du code civn.

.Bien que son avis ne lie aucunement le tribunal, il importe de relever (~ue la
commission des clauses abusives a au demeurant recommandé que soient éliminées des
contrats de marchand de listes immobilières les clauses ayant pour objet ou pour effet de
refuser ou limiter excessivement la possibnité de remboursement, et notamment lorsque:

a- fadhérent rompt le contrat avant le terme, pour motif légitime;
b~ le consommateur trouve un logement par ses propres moyens;
c- le remboursement peut avoir lieu seulement si le professionnel ne fQm1ule aucune

proposition;
.d- le contrat a reçu un commencement d'exécution;

!- le professionnel n'a proposé qu'un nombre très limité d'offres conformes;
f- il est prévu la déduction de frais excessifs ( cf point B 5 de la recommandation du 13

décembre 2001 ).

6. La clau§§ relative à fa vérification auorès du bailleur de son droit de louer:

Aux termes de l'article 6 alinéa 2 des conditions générales:
RLe client seul est habilité à traiter ou à ne pas traiter avec les propriétaires, "0

.ne peut ~tre tenu pour responsable des suitf:S éventuelles de transaction. .
fi appartient au client et à lui seul de s'assurer que le bailleur bénéficie bien du droit de

louer et doit réclamer un reçu en échange de tous fonds ou valeurs.»

Cette clause a finalement pour effet de dispenser le marchand de listes professionnel
de toute vérification quant à la disponibilité du bien à fa location et de l'exonérer de toute
responsabilité dans fl')ypothèse où le bien flgurarlt sur la nste cédée à titre orléreux, œnsé
répondre aux souhaits exprimés parle client à la recherche d'un bien à louer, ne peut finalement
ê~e donné à bail.
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Si le marchand de listes ne dispose pas des m~mes moyens d'informatiçl1 que ragent
immobilier et n'a pas les mêmes obligations que celui-ci, il lui revient néanmoins de vérifier
régulièremern l'exactitude des données qui lui sont fournies par les propriétaires, en particulier
sur la ërsponibillté du bien à la location, avant de les vendre à ses clients.

La clause litigieuse. en ce qu'eUe a péur effet de permettre la vente de données sans
la moindre garantie quant à leur fiabilité, est génératrice d'un déséquilibre significatif au
détriment du con~ommateur ou non-professionnel et doit donc être déclarée abusive
confom1ément à l'article L 132-1 du code de la consommation.

C'est au demeurant dans œ sens que la commissions des dauses abusNt;s s'est
prononcée dans sa recommandation publiée le 26 février 2002 en suggérant l'éliT1ina;~lon des
clàuses des contrats de marchand de ristes immobilIères ayant pour objet ou pour èffet de
laisser croire au consommateur qu'il doit vérifier lui-même si le baüleur présenté dispose du droit
de louer ( cf point 8 10 ).

B. LE SORT DES CLAUSES DÉCLARÉES ABUSIVES:

Les clauses abusives sont réputées non écrites et doivent être éliminées des contrats

proposés par la "société défenderesse dans un délai qu'il convient de rIXerà trois mois à compter
de la signification du présent jugement.

'SeraA défaut de s'être exécuté à /'~xpiration dè ce délai, la sARL p
re.devable d'une astreinte provisoire de 500.~ par jour de retard pendant deux mois.

C. LES FRAIS IRREPETIBLES ET LES DÉPENS:

La SARL P succombe en tous points. Il convient par conséquent de
la condamner à payer à Ja Dl une somme qu'R apparaît équitable' de Jimiter à
1.000 ~ sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile.

De même, elle sera tenue aux entiers dépens conformément à rarticle 696 dü même

code.

D. L 'EX~CUT)ON PROVISOIRE:

Au regard de la nature de l'affaire, II n'est pas justifié d'ordonner l'exécution provisoire
du présent jugement.

PAR CES MOTIFS:

Le tribunal. statuant publiquement et contradictoirement. en premier ressort:

Reçoit l'action de la D
à l'encontre de la SARL Papplication de l'article L 141-1 du code de la consommation; . en

~

-6-



.',: ::-.:,.~.:~~(:; .:
",,'. ..

~ .". ,
.1

;t

Condamne fa ~Rl P , à payer à fa D'

( Di ) la somme de mitle euros { 1.000 ~ } sur le fondement de l'article 700 du code de procédure ciVile;

.
Condamne la même aux entiers dépens;

le Président,

~ conséquence, la République F:l'3nçalS8 m~nde
et ordonne à tous Huls$ier$ de Ju~tlce eur c~

requIs. de mGttre iallile décIsion à e~4eutlon.
Au~ ~ureurs gënijraux el aux ~racureurs

de la AëpUbflqIJe prèS 186 Tribunaux de Grande
Instance d'y tenIr la main. .

A tous Commandants ~t Officiers :je la
~rce publique, de prêter main forts lorsqu'Us en
s-fOItt léga'.ement requi3.

EJi fol de quolls présente décision a été
cI~Sa par le ~rB$/dsnt et 1& GreffIer.

~
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